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STATUE SAINT MICHEL AUX SABLES D’OLONNE :   COMMUNIQUÉ 

 

La Justice a tranché ! 

 

La statue de saint-Michel doit être retirée de l’emplacement public où elle a été illégalement installée ! 

 

La loi de Séparation des Eglises et de l’Etat sera respectée ! 

 

La Fédération de Vendée de la Libre Pensée se réjouit de la décision du Conseil d’Etat de ne pas 

admettre le pourvoi de la Commune des Sables contre l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel de 

Nantes. 

 

Cette troisième étape confirmant les deux premières indique clairement aux élus et élues qui seraient 

encore tentés d’imposer leur point de vue personnel par le biais de leur fonction que c’est tout 

simplement illégal, et que la neutralité, la laïcité de l’Etat républicain et la liberté de conscience des 

citoyennes et citoyens doivent être impérativement respectées ! 

 

Il en est ainsi des précédentes décisions concernant la Vierge de Publier (Haute-Savoie), la statue de JP 

II à Ploërmel (Morbihan), les statues de la Vierge et de saint -Maur à Cogolin (Var), de la Vierge à la 

Flotte-en-Ré (Charente-Maritime) … 

 

Parmi les bilans qui peuvent être établis après la conclusion de cette action, outre la liste des inepties, 

mensonges et autres calomnies entendues ou lues, il appartiendra aux Sablais et Sablaises d’exiger des 

comptes sur les dépenses engagées ! 
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